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Taux de récidive des délinquantes 
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Pourquoi avons-nous effectué cette étude? 

Les taux de récidive servent de point de référence. En 
d’autres mots, pour évaluer si une intervention 
correctionnelle a été efficace, nous devons connaître les 
données de base sur le niveau de récidive. Toutefois, 
jusqu’à présent, les estimations des taux de récidive des 
délinquantes ont varié considérablement – de 4 % à 47 %. 

Des taux aussi variés peuvent prêter à confusion. De plus, 
ils peuvent se révéler inutiles, surtout pour les personnes 
qui les utilisent dans leur travail. Les agents de libération 
conditionnelle et les agents de programmes dans la 
collectivité, par exemple, se servent de ces estimations 
pour élaborer des programmes et prévoir les défis à venir 
ainsi que leur charge de travail. 

Ces estimations aussi variées s’expliquent notamment par 
les différentes méthodes et mesures utilisées par les 
chercheurs. En outre, ces derniers n’expliquent pas 
toujours clairement les méthodes employées pour produire 
leurs estimations. Il s’agit d’un problème, puisque les 
chercheurs doivent bien expliquer leur méthodologie à ce 
sujet pour que l’on puisse comparer les estimations des 
taux de récidive d’une étude à l’autre. 

Dans ce contexte, nous avons décidé de réaliser une étude 
pour fournir des estimations actualisées des taux de 
récidive chez les délinquantes sous responsabilité fédérale. 
Dans le rapport, nous discutons en détail de notre 
méthodologie afin que nos estimations puissent être 
comparées avec celles d’autres études. 

Ce que nous avons fait 

Nous avons examiné les taux de récidive pour l’ensemble 
des délinquantes mises en liberté au cours d’une période 
de deux ans, chaque année ayant été étudiée séparément. 
À l’aide de renseignements provenant du Service 
correctionnel du Canada et de la Gendarmerie royale du 
Canada, nous avons examiné la récidive au cours des deux 
années suivant la mise en liberté. La récidive a été définie 
de trois façons :  

1. toute révocation de la liberté sous condition 
(c.-à-d. en raison d’un manquement aux conditions 
de la libération ou d’une nouvelle infraction);  

2. toute nouvelle condamnation;  
3. toute nouvelle condamnation pour une infraction 

avec violence. 

Nos résultats 

Nos estimations des taux de récidive chez les délinquantes 
se situent entre les deux extrêmes trouvés par les autres 
chercheurs. Les taux correspondant à chaque définition de 
la récidive sont présentés dans le tableau suivant : 

Taux de récidive des délinquantes 

Définition de la récidive 1ère année 2e année 

Toute révocation 37 % 38 % 

Nouvelle condamnation 28 % 30 % 

Infraction avec violence 4 % 5 % 

Nous avons aussi examiné les différences entre les taux de 
récidive des délinquantes autochtones et ceux des autres 
délinquantes. Les femmes autochtones étaient plus 
susceptibles de voir leur liberté sous condition révoquée ou 
de faire l’objet d’une nouvelle condamnation; toutefois, il n’y 
avait pas de différence entre les deux groupes quant à la 
probabilité de faire l’objet d’une nouvelle condamnation 
pour une infraction avec violence. 

Interprétation des résultats 

Ces résultats permettent de fournir des estimations 
actualisées des taux de récidive chez les délinquantes qui 
serviront à plusieurs fins, notamment pour examiner si les 
interventions correctionnelles influent sur la récidive des 
délinquantes. De plus, les agents de libération 
conditionnelle et les agents de programmes dans la 
collectivité pourront aussi utiliser ces estimations. 
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